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3. D'une manière générale, les représentants qui sont
intervenus dans la discussion ont félicité la Commission du
droit international pour le travan important accompli au
cours de sa .Yingt-quatrième session et pour les résultats
fructueux auxquels elle est panenue, de même que pour
son excellent rapport, qui reflète la haute qualité tradition
nelle des travaux de la Commission ainsi que son
dévouement au développement progressif et à la codifi
cation du droit international. Certains représentants ont,
entre autres choses, mis l'accent sur la nécessité d'accélérer
le processus de développement progressifet de codification
du droit international compte tenu du rôle de plus en plus
important qu'n joue dans les relations internationales
contemporaines. A propos de la déclaration faite par le
Secrétaire général le 4 juillet 1972, à la 1194ème séance de
la Commission, on a fait observer qu'n n'y avait pas d'autre
solution à long terme qui puisse remplacer celle de la
coexistence pacifique dans le cadre du droit international et
qu'il était donc essentiel que sa codification et son
développement progressif se poursuivent avec encore plus
d'énergie dans l'avenir. A cet égard, toutefois, on a fait
valoir que l'Assemblée généralë devrait donner à la Com
mission le temps et les ressources qui lui sont nécessaires
pour accomplir sa tâche de manière satisfaisante.

4. A l'issue de ses délibérations sur le rapport de la
Commission et après avoir examiné diverses propositions
dont elle était saisie, la Sixième Commission a décidé de
recommander à l'Assemblée générale d'adopter les projets
de résolution 1et II intitulés "Rapport de la CommissÏ()n du
droit international" et "Vingr-cinquième anniversaire de la
Commission du droit international", respectivement, les
quels ÎJgurent au paragraphe 206 de son rapport [A/8892].

5. Lors de sa 2037ème séance plénière, l'Assemblée
générale a inscrit le point 86 à son ordre du jour et l'a
renvoyé à la Sixième Commission pour examen et rapport.
La Sixième Commission a examiné ce point de sa 1328ème
et sa 1336ème séances, du 10 au 18 octobre 1972, et à ses
1345ème et 1354ème séances, les 27 octobre et 8 novembre
1972. A sa 1328ème séance, M. Jorge Barrera-Graf, pré
sident de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international à sa cinquième session, a présenté
le rapport de la Commission sur les travaux de cette session
[A/8717]. On trouvera résumées aux paragraphes 9 à 44 du
document A/8896 les tendances principales qui se sont
dégagées sur ce point à la Sixième Commission. Des
questions particulières intéressant le programme de travail

provisoire par la Commission, et le chapitre ID contenait les
projets d'articles sur la prévention et la répression des
infractions contre les agents diplomatiques et autres per
sonnes protégées sur le plan international, qui ont été
approuvés à titre provisoire par la Commission.
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2. A sa 2037ème séance plénière, tenue le 23 septembre
1972, l'Assemblée générale a confié l'examen du point 85
de son ordre du jour à la Sixième Commission pour qu'elle
l'examine et lui fasse rapport. La Sixième Commission s'est
penchée sur cette question de sa 1316ème à sa 1329ème
séance et de sa 1336ème à sa 1339ème séance, qui se sont
déroulées du 28 septembre au Il octobre et du 18 au 20
octobre 1972 respectivement. M. ·Richard Kearney, prési
dent de la Commission du droit international à sa vingt
quatrième session, a présenté le rapport de cet organisme
[A/8710 et Add.1 et 2] et a commenté les observations
formulées au cours de l'examen du rapport. Le rapport de
la Commission du droit international est divisé en cinq
chapitres. Le chapitre II contenait les projets d'articles sur
la succession d'Etats en matie:e de traités adoptés à titre

1. M. SIDTTA-BEY [Nigéria] (Rapporteur de la Sixième
Commission) [interprétation de l~nglais] : J'ai l'honneur de
vous faire part du résultat des délibérations de la Sixième
Commission sur les points 85 [A/8892] et 86 [A/8896] de
l'ordre dujour.

Point 85 de l'ordre du jour :
Rapport de la Commission du droit international sur les

travaux de sa vingt-quatrième session
Rapport de la Sixième Commission •••.••.••••..... l

Point 86 de l'ordre du jour·:
Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit

commercial international sur les travaux de sa cinquième
session
Rapport de la Sixième Commission ••..•••••..•.•.. l

Organisation des travaux ••••••••••••.•••••••.•••.••. 6
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1 Traité entre la Grande-Bretagne et l'Ethiopie, signé à Addis
Abeba, le 14 mai 1897.

2 Traité entre l'Italie et l'Ethiopie, signé à Addis-Abeba, le 25
juin 1908.

3 Traité entre la Grande-Bretagne et l'Italie, SÎIJlé à Londres, le 15
juillet 1924_

Il. Le rapport qui nous est soumis contient des commen·
taires sur les différends de frontières entre Etats et, se
référant particulièrement à mon pays, mentionne les dif·
férends de frontières entre la République démocratique de
Somalie, fEthiopie et le Kenya. Il est vrai que des
différends de frontières existent entre la République
d'mocratique de Somalie et ses Etats voisins, différends
pour lesquels nous cherchons un règlement amical et
pacifique. Le Président du Conseft révolutionnaire supr6me
de mon pays, le général Mohamed, Siad Barre, a dit
récemment dans une déclaration ~litique à propos de cette
question: •

UNous avons l'intention de rechercher un règlement
amical et pacifique de tous les différends avec nos
voisins, car si ces différends sont laissés sans solution, ils
sèmeront le soupçon et la haine entre les peuples et les
lOuvemements dans notre partie du monde."

9. La République démocratique de Somalie ne reconnaît
pas la validité juridique des traités conclus entre les tierces
parties contre les intérêts et sans le consententent de son
peuple. Pour c:e qui est de mon pays, nous considérons ces
traités comme dépourvus de toute légalité puisqu'ils ont été
signés entre des pui$sances c:oloniale$ étrangères, en dehors
de la volonbi supr6me oU m6me de la connaissance de
notre peuple. Les traités évoqul4s dans le rapport à propos de
mon pays sont le Traité anglo-êthiopien de 18971 , le Traité
italo-êthiopien de 19082 et le Traité anglo-italien de 19243 •

La République démoc:ratique de SOmalie n'en reconnaît
aucun poUf les raisons que je viens d'indiquer.

10. Tout le monde sait que des traités de ce genre avaient
pour seul but de servir les intér6ts des puissances coloniales.
Les distingués juristes qui ont pr6par' ce long rapport si
laborieusement savent que les peuples coloniaux n'avaient
pas étépr"s de donner et, en fait, n'ont pas donné leur
consentement à ces traités arbitraires. De plus, ces traités
ont pos', notamment en Mrique, des problèmes très graves
à de nombreuses nouvelles nations. Ils ont créé des
malentendus tragiques et méme conduit à de sérieux
conflits entre pays limitrophes. La République démo
cratique de Somalie est cependant pr6te à assumer pleine.
ment ses obligations au titre du droit international contem
porain, conformément aux principes de la Charte de
l'Organisation des Nations Unies, vis-à-vis des traités
librement conclus par elle avec une autre partie ou d'autres
parties. En fait, lorsque notre r6volution lùstorique s'est
produite, le 21 octobre 1969, le Conseil r'volutionnaire
supœme de mon pays a annoncé dans sa première décla
ration les lignes directrices du pr<'~ramme g'néral du
gouvernement révolutionnaire, tant en ce qui concerne la
politique intérieure que la politique extérieure. L'article 6
de la partie Il de cette d'claration indique que la Répu
blique démocratique de Somalie reconnaît et respecte tous
les engagements juridiques internationaux conclus par le
peuple d~ la Somalie.

6. A l'issue de ses délib6rations sur le rapport de la
Commission et ap~savoir examiné les diverses propositions
dont elle 'tait saisie, la ~me Commission a décidé de
recommander à l'Assemblée gênd'rale d'adopter les deux
projets de "solution apparaissant au paragraphe 48 du
document N8896. t, projet de résolution 1 est intitulé
"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit
tolt'Ullercill international" et le projet de résolution II est
intitu16 "Conference des Nations Unies sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels"•

Confomrêment à f'tll'ticle 68du règlement intérieur, il est
dècidè de ne pas discuter lt!s mpports de la Sixième
"- .' . ,.
~mmISSlOlL

8. M. NUR ElMI (Somalie) [interprétation dtl~l:
Ma dêliption a pris acte du rapport de la Commission du
droit internationalet durapport le concernant, pmenté par
la Sixième Commission à l'Assemblée générale pour
adoption. ùs auteurs du volumineux rapport de la Com·
mission dll droit international, qui comprend cinq cha·
pitres,. mériteRt DOS remerciements pour le travail qu'ils
.0Ilt eftèçtuê. Cependant, le chapitre n de ce rapport
œatient 31 projets d'articles et des commentaires relatifs à
la~ des Etats en matière de traitâ, dont certains
~t des explications. n contient également certaines
questioBs péàses qui iBtémsent directement mon pays. Je
YOUdRis~ au nom de mon IOUftmement, formuler les
plBs CacIPlua~ sur ce rapport, notamment en ce
qai COIlCeDle la putie re1atiYe aux té&iJnes de frontiàe ou
... réJio·. tenitoriaux établis par l'Oie de traité. Je,..cp' fa. faR pre1Re d'une certaine prudence annt
de tRc des œadusioos hitiYes, et qu'il ne Slurait y avoir
COIIfusioD ou JIIUlCliUe d'exaditude sur des questions de
cette utweet.œtte importance. 4Aussije me pennettrai
de di'e Q)l1lIiIIjFIeRt moB golWelllement voit les traités dont le
mpport fait JDeation.

7.. Le PRESIDENT ~ PtŒ-je maintenant appeler l'atten·
tion des membres sur le rapport de la Sixième Commission
relatif au pointSS de l'ordre du jour [..4/8892] '1 Avant de
se prononcer 3llr les projets de résolution présentés par la
Sixi6me Co,rmnission, je vais donner la parole aux.orateurs
qui so:u.Miteatexpliquer leur vote ava,nt le vote.

de la Commission ont ~tê êtudWes sous les rubriques
suivantes: "Vente internationale des objetsmoblliers co·r..
porels't, uRéglementltion internltionale des transports
marltimesn , "Paiements internationauxn~ uArbitrqe corn..
mercial international", "Formation et assistan~èen mati~re

de droit commercial international" et "Travaux futurs". La
'plupart des reprisentants qui ont pris la parole ont exprimé
leur appréciation pour les progr~s rapides et substantiels
flits par la Commission vers l'unification et l'harmonisation
du droit commercial international. Tous les repr'sentants
qui ontparlê de la vente intemati<?nate des objets mobiliers
corporels ont en particulier accueilli favorablement les
projets d'articles sur la prescription en matière de vente

. internationale des objets mobiliers corporels que la Corn·
nûssiôn avait prêpar's. On a fait valoir ~alement que ces
projets d'articles constituaient une contribution importante
i l'objectif d'unification et d'harmonisation dans un
domaine aussi important du droit commercial international.

·'
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Ainsi, la République démocratique de Somalie a choisi de
recourir à la politique de règlement pacifique des différends
entre Etats, comme le prévoient la Charte de l'Organisation
des Nations Unies et la Charte de l'Organisation de l'unité
africaine, entendant ainsi démontrer son désir sincère de
voir la paix régner dans notre région.

12. En ce qui concerne la question de nos frontières avec
l'Ethiopie, je voudrais indiquer clairement qu'il s'agit de
frontières adJTÙnistratives provisoires en attendant la démar
cation finale et la solution de nos différends. Dans une
lettre en date du 29 mars 1950, adressée au Président du
Conseil de tutelle, feu le comte Sforza, qui était alors
ministre italien des affaires étrangères, a écrit en évoquant
la fixation unilatérale de la ligne de démarcation adminis
trative provisoire:

"2.11 résulte de la communication en date du 1er mars
1950, reproduite dans le document précité, et d'une
communication analogue parvenue directement au
Gouvernement italien de la part du Gouvernement
britannique, que ce dernier, en considération des diffi
cultés éventuelles d'une négociation à trois, a estimé,
dans sa responsabilité d'administration sortante, devoir
déterminer lui-même d'une façon unilatérale l'établis
sement de la ligne administrative provisoire.

"3. Le Gouvernement italien, tout en déclarant qu'il
n'a pas l'intention de soulever des questions au sujet de la
procédure qui a été suivie et tout en prenant acte que la
décision dont il s'agit a un caractère provisoire et ne
préjuge en aucune manière le règlement définitif du
problème, tient cependant, à toutes fins utiles, à sou
ligner que la ligne provisoire a été établie sans son
concours; il tient également, en tant que protecteur des
droits de la Somalie, à formuler des réserves non
seulement en ce qui concerne les aspects juridiques de la
qu~stion, mais aussi en ce qui concerne certains inconvé
nients réels qui pourraient découler du tracé ainsi
déterminé ...4"

La lettre à laquelle le Ministre italien des affaires étrangères
se réfère est celle en da te du 1er mars 1950s . La Répu
blique démocratique de Somalie, depuis son indépendance
et depuis qu'elle est entrée à l'ONU, a toujours insisté sur
ces réserves exprimées par le Gouvernement italien, lorsqu'il
était l'Autorité administrante, il y a vingt-deux ans.

13. Pour conclure, Je voudrais prier le Président de bien
vouloir faire en sorte que soient consignées dans le compte
rendu les réserves exprimées par mon gouvernement sur les
aspects de ce rapport dont je viens de parler.

14. M. SCHERER (Etats-Unis d'Amérique) [inter
prétation de l'anglais] : Ma délégation s'est abstenue lors du
vote sur le projet de résolution 1 au sein de la Commission
et nous ferons de même aujourd'hui ici. Nous nous
abstiendrons, non pas parce que nous sommes mécontents
ou que nous avons à nous plaindr'è des travaux accomplis
par la Commission du droit international; bien au contraire,

4 Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, Sixième
Commission, Annexe, vol. 1, document T/527.

5 Ibid., document T/484.

nous estimons que la Commission a fait un excellent travail.
En fait, nous pensons qu'elle mérite tout particulièrement
d'être félicitée pour la rapidité avec laquelle elle a répondu
à la demande formulée par l'Assemblée générale, à sa
vingt-sixième session, la priant d'élaborer un projet de
convention sur le problème urgent de la protection des
diplomates [résolution 2780 (XXVI)]. Notre abstention est
motivée par le fait que nous ne pensons pas que la Sixième
Commission se soit montrée aussi sensible aux besoins
urgents de la situation que la Commission du droit
international. La convocation d'une conférence plénipo
tentiaire, à une date aussi rapprochée que possible en 1973,
afin de parachever la rédaction d'une convention aurait été,
à notre avis, une mesure appropriée, que la Sixième
Commission aurait dû recommander. Une telle mesure
aurait été conforme au caractère urgent et à l'importance de
la question. Nous nous sommes contentés de nous abstenir
sur la résolution, plutôt que de demander un vote séparé sur
certaines parties contre lesquelles nous aurions voté, parce
que nous sommes certains que l'Assemblée générale, au
cours de sa vingt-huitième session, sera en mesure d'achever
les travaux relatifs à la convention sur la protection des
diplomates et de l'ouvrir à la signature. Nous travaillerons
d'une manière constructive à cette fin.

1S, M. MILLER (Canada) [interprétation de l'anglais] :
Comme le précédent orateur, je voudrais faire quelques
observations concernant un aspect particulier du projet de
résolution l dont nous sommes saisis.

16. Le Canada a appuyé et continuera d'appuyer la
Commission du droit international dans le très important
travail auquel elle se livre pour faire progresser le droit
international. Ma délégation a eu l'honneur de jouer un rôle
actif lors de l'examen par la Sixième Commission de cette
partie du rapport de la Commission du droit international
qui a trait à la convention sur la protection des diplomates,
c'est-à-dire les articles que la Commission du droit interna
tional a provisoirement adoptés et qu'elle a soumis à
l'examen de l'Assemblée.

17. Au cours des activités auxquelles nous avons participé
au sein de la Sixième Commission, nous avons déposé, avec
dix autres délégations, un projet de résolution [voir
A/8892. par. 7] demandant qu'une conférence soit convo
quée, à une date aussi proche que possible en 1973, pour
examiner le problème très urgent de la protection des
diplomates et d'autres personnes qui bénéficient d'une
protection spéciale en vertu du droit international. Nous
avons déposé ce projet parce que nous avions et continuons
d'avoir le sentiment que c'était là une réponse raisonnable
et appropriée aux articles qui nous sont présentés par la
Commission du droit international et à la nécessité pour
l'Assemblée générale de prendre des mesures d'urgence à cet
égard. Dans le même projet de résolution, nous avons
également suggéré que les opinions exprimées par des Etats
Membres, par des institutions spécialisées et par des
organisations intergouvernementales intéressées, à propos
de ces articles présentés par la Commission du droit
international, soient soumises au Secrétaire général d'ici au
1er mars prochain. J'ai le regret de. qire, comme l'a déclaré
le Rapporteur de la Sixième Commission, que notre projet
de résolution n'a pas été favorablement accueilli.
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25. I.e PRESIDENT : Je vais donner la parole aux
représentants qui désirent expliquer leur vote apm le vote.

24. le PRESIDENT : Nous en venons maintenant au
projet de moluüon II iatitulé: "Vinp-einquième anni·
versaire de la Commission du droit international". Etant '
donné que la Sixitme Commission a adepté ce projet de
résolution à l'unanimité, puis-je considéter que l'Assemblée
gtnéraledésire faire de _me ?

Le projet de résolution Q nt fldopté [résolution 2927
(XXVII)].

26. M. FREELAND (Royaume-Uni) [interprétation de
l~ng1ais]: Ma délégation est parmi celles qui se sont
abstenues Ion du vote sur le premier des d~ux projets de
résolution relatif au rapport de la Commission du droit
~temational.Ce vote ne constitue pas une critique des
travaux jp' la vingt-quatrième sessiQn de la Commission.
Nous avonJ exprimé notre satisfaction ~.ce sujet dans notre

diatement à son suje't sans ajourner le débat de 24 heures
aux Îms de discussion.

23. Si je n'entends pas d'objectioJ)S et si aucune autre
proposition n'est émise concernant l'amendement du repré..
sentant du Canada - c'est-à~ire insérer le mot "intergou
vernementales" -, je mettrai aux voix le projet de réso
lution 1ainsi oralement amendé.

Un vote enregistré a été demandé.

nestprocédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Bahrein,
Barbade, Belgique, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie,
Birmanie, Burundi, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Cameroun, République centrafricaine, Tchad,
Chili, Congo, Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen
démocratique, République Dominicaine, Equateur, Egypte,
Guinée équatoriale, Ethiopie, Finlande, Gabon, Ghana,
Guate.maJa, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak::
Côte d'Ivoire, Jamaïque, Kenya, République klunire,
Koweït, Laos, Liban,. Lesotbo,République arabe libyenne,
Ltr.(~mbourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie,
Mexique, Moqolie, Maroc, Népal, Pays-Bas, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Paragua,y, Pérou,
Pologae, Qatar, RollJDlOie, Arabie Sa,oudite, Sén~pl, Sierra
U( le, SiBppour, Afrique du Sud, Espagne, Sri Lanka,
Soudan, Sou,ziJaod, Sur.de, République arabe syrienne,
Thallande, Togo, Trinité-et-Tobqo, Tunisie, Oupnda,
République socialiste savi6tique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soütiques, Emirats arabes unis,
République-Unie de Ta'onnïe, Haute-Volti, Venezuela,
Y6men, Yotlloslavie, zaïre, zambie.

VBt.t COIIft : Néant.

S'abltiennent : Australie, Autriche, Cainaa, Colombie,
Costa Rica, Cuba, Danemark, El Salvador, France, Gdce,
Guinée, 1fonduas, ldaRde, Israël, Italie, Japoa, Malawi,
NoUft1le-ZéIaIlde, Plûlippines, Portugal, Rwanda, Somalie,
1'1m:J:uie, Royaume-Uni de Grande-Bretlpe et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay.
.. 93 V9Œ COIfft zbo, IIV« 2611bltmlienl, le projet de

rêlDlutiM IBlfllemettt~ ftt Ildopté [lésolution 2926
(XXVII)J.

"'-
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20. Bien qu'il le regrette, le Canada se verra ob.é de
s"abstenir lors du vote sur le projet de Jésolution 1. La
délégation canadienne s'abstiendra, bien qu'elle soit cess
ciente de la gravité d'une abstention SUI ua pliojet de
résolution contenu daJis un rapport de la Co11UlÜSSiOll du
droit international se mpportant, en fait, aux travaux de
cette commission. nne faut voir là aucune critique i l'éprd
des tràvaux-de la Commission que le Canada, comme je l'ai
déjà dit, tient en haute estime. Notre Vote est dû au fait que
le projet de résolution ne mentionne pas le~ère urgent
d'une telle convention sur la protection des diplomates et
ne précise pas non plus à quel moment rAssemblée générale
en aura achevé la rédaction.

19. Avant d'indiquer comment la délégation canadienne
se propose de voter, j'aimerais savoir s'il serait possible de
demander aux auteurs du texte du paragraphe 1 du
dispositif de la section II du projet de résolution qui nous
est soumis s'ils accepteraient d'insérer le mot "intergouver
nementales" entre les mots "intéressées" et "orpni
sations", de manière à lire: "les organisations intergou
vernementales intéressées". n s'agit des organisatioDS que
nous inviterions à soumettre le plus tôt possible lel~

commentaires écrits sur ce sujet. Ma déJeption pense que
l'omission de l'épithète "intergouvernementales" est peut
être accidentelle car le texte reprend de très Ids celui que
l'on trouve dans le projet de résolution initial des onze
puissances.

.-

-
18. A sa place, nous sommes maintenant saisis, dans la
sectioll-II du projet de résolution I, d'une disposition
prévoyant d'inscrire un point intitulé "Projet de convention
sur la prévention et ]a répression des crimes commis contre
des agents diplomatiques et d'autres personnes ayant droit à
une protection internationale" à l'ordre du jour de notre
Vingt-huitième session, aux Îms de l'élaboration déÎ1DÎüve
tl'une telle convention par l'Assemblée générale. Mais quand
ce travail sera-t-ll accompli? Nous avions espéré que les
auteurs de ce paragraphe particulier auraient fait davantage

~ ressortir l'urgence qui s'attache à.la néœssité d'une telle
convention. Nous avioos espéré qu'ils accepteraient de
préciser que cette convention devait découler des travaux
-de notre session ordinaire de l'année prochaine. En fait,
nous espérons sincèrement qu'il en sera am!!, et ma
délégation œuvrera très activement à cette f"m.

21.; I.e PRESIDENT : l'Asaem\tée génétale va maintenant
se prononcer sur It.s deux projets de résolution 'dont la
Sixième Comniission recommande l'adoption au paragraphe
206,de son rapport [A/8892}.

. 22. Le pIO~t de iésolu.tion 1 est intitulé : "Rapport de la
Colllb1ËÜOn du droit international". Le n.~Dtmt du
Cam.da a présenté un petit amendement au texte de ce
projet de résolution. Au paragraphe 1 du dispositif de la
section II de ce projet, II demande que l'on insàe le mot
"intergouvernementales" entre les mots uorganisations" et
"intéresaées", de sorte que. le texte amendé se lise comme
suit: "1. Invite le!! Etats aiui que les institutions spécia
lisées et les organisations intergouVernementales intéressées
à S01JDlettre •••" Etant dOMé qu'll s'agit là d'un petit
amendement, je propose que, conformément à l'article 80
du r~g1ement ftittérieur~ l'on prenne une décision ÎDlIIlé-

______________-..----IIiiII----....-IIII!!IIII!IIII----'-~.I ••..d--.·.-~.,..--..--.FSiiJ~jlllr .7
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37. Notre abstention marque donc simplement une diver
gence de fond avec Ja recommandation faite par la majorit'
de la Sixième Commission.

32. M. ODERO-JOWI (Kenya) [interprétation de l'an
glais] : En expliquant le vote de ma délégation, je voudrais
répfiumer notre position en ce qui concerne le projet
d'article 29 sur le régime des frontières. Nous souscrivons
pleinement aux conclusions de la Commission du droit
international telles qu'elles s'expriment dans cet article. Un
Etat ne peut etre successeur que sur un territoire détenu par
son préd'cesseur. A notre avis, cependant, cela n'a rien à
yoir avec l'exercice de l'autodétermination: il s'agit
purement et simplement de la question d'un Etat qui hérite
de la souveraineté précédemmerat exercée par un autre Etat
sur un territoire donn'.

-; Ibid., 1:.24ème séance. .

38. M. HAKAGAWA (Japon) [interprétation de l'an
glais]: Ma délégation s~est abstenue lors du vote sur J~

36. M. FLEITAS (Uruguay) [interprétation de I:espa
gnol]: ~ m6me que d'autres délégations, nous nous
sommes abstenus lors du vote sur le projet de résolution l,
bien que nous félicitions la Commission du droit interna
tional pour le travail qu'elle a effectué. Ce que nous
regrettons, c'est que l'on n'ait pas convoqu' URe conférence
de pWnipotentiaires, comme le projet des onze puissances le
demandait [voir A/8892, par. 7], puisque la Commission du
droit international avait pœparé, en vue de son examen, un
texte adéquat sur la question importante de la protection
des agents diplomatiques et des autres personnes ayant
droit à une protection internationale.

35. M. KRlSPIS (Grèce) [interprétation de l'anglais] : Ma
délégation s'est abstenue de voter sur le projet de œso
lution 1 pour les raisons exposées par les repr'sentants des
Etats-UBis, du Canada, du Royaume-Uni et de l'Australie.
Ma d'légation regrette d'a'~oir dû s'abstenir sur les deux
sections de ce projet de "solution. Si la partie 1 avait ét'
mise aux voix sépar&§ment,j'auraîs voté en sa faveur.

Etats souverains: l'Ethiopie et l'autorit' souveraine qui
administrait à l"poque le territoire connu sous le nom de
Somalie.'

34. En ce qui concerne la frontière entre le Kenya et la
Somalie, il ne saurait y avoir place à un différend: cette
frontière a 'té clairement d'limitée par le Traité anglo
italien de 1924 et nous nous y tenons, non pas parce que ce
traité a été conclu par des colonialistes, mais parce qu'il
établit clairement les zones où s'exerce la souveraineté des
deux Etats.. Nous.avollS pleinement exposé notre posi~on

en la ma~ devant la Sixième Commission7 et nous
voudrions qu'elle ap.paraisse épJemen,t dans l~ compte
rendu de la préseBte séaace.

33.- L'inviolabilité des traités existants a été pleinement
,reconnue par la Charte de l'Organisation de l'unit' afri
.caine; c'est un principe que 1., Commission du droit
international a également entériné et c'est le principe
directeur de la politique du Gouvernement kényen.

a. 2

déclaration à la Sixi!me Commission6
• La raison pour

laquelle ma d'Wgation s'est abstenue est que la section II de
ce projet de rérolution ne reflète pa~ suff"lSaIIlment
l'wgence qu'il y a, selon nous, à ce que l'AssembWe
générale s'oeçupe des projets d'articles de la Commission
relatifs à la prmntionet i la r'pression des crimes commis
contre des agents diçlomatiqv.es ou d'autres personnes
ayant droit à une protection mternationale.

27. Bien que les résultats de l'examen de cette question
nous d'çoivent, nous ferons de notre mieux, à la prochaine
se5SÏOn de l'Assemblée Fn'rale, pour qu'une convention
efface soit adoptée. Ma d'l'gation est certaine que c'est là
un objectif que nous partageons avec beaucoup d'autres
déWgations malgré les divergences qui sont apparues sur la
question de proœdure.

30. Je suis autorW à dire que je parle également au nom
de la dtHégation norvégienne à te sujet.

6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Sixième Commission,_1321ème séance.

28. M. BRENNAN (Australie) [interprétation de lân
"'û]: Ma d'légation s'est abstenue lors du vote sur le
projet 4e "solution, mais nous aimerions, une fo~ de plus,
saisir cette ~O~ pour fQiciter la Commission de son
rapport et pour exprimer l'espoir qu'elle poursuivra son bon
travail. Nous nous sonur~sabstenus car nous pensollS que la
section n du projet de. œsolution ne rendait pas suffi
Slmment l'urgeqœ qu'R y a, de l'avis de notre délqation, à
adopter une convention sur la protection des diplomates. A
la prochaine session de l'Assembl4Se Fn'rale, ma délégation
pIOndra put à la discu~on sur les projets d'articles en
Sbœme Commission. avec pour objectif l'adoption d'une
conven,tion.

31. M. IBRAHIM (Ethiopie) [interprétation de l'anglais] :
Ma dél&§ption a vot' en faveur des projets de résolution
relatifs au rapport de la Commission du droit international.
Je prends la parole non pas tant pour expliquer mon vote
sur ces projets de œsolution, @.ais pour réserver le droit de
ma d'l&§gation, compte tenu particulièrement de la décla
ration faite par le représentant de la Somalie, au sujet (~

certains traités conclus en bonne et due forme entre deux

29. M. SANDBERG (Suède) [int~rprétlZtionde 1~ng1Ilis] :
La d'léptÏ\ln suédoise a voté en faveur du projet de
r6solution l, mais ce vote ne signifie pas que nous ayons
modifi&§ notre position à l"gard de la procédure à suivre
pour la préparation et l'adoption d'une convention sur la
prévestion et la répresaion des crima commis contre des
agents diplomatiqu'es et d'autres personnes ayant droit à
une protection internationale. Nous continuons de penser
que la question aurait dû 6tre renvoyée à '.me conférence
internationale de pl4Snipotentiaires au lieu d'etre discut~ à
la Sbdime Commission. Nous avollS voté en faveur .1.i: ce
projet de œsolution pour montrer combien nous apPRcions
le travail de la Commission du droit international Nous
estimens que la Commission a apporté une contribution
majeure à la codification et au d'veloppement du droit

'·'international. Par collléquent, nous avollS cru devoir voter
en faveur de ce projet de œsolution plutôt que de nous
abstenir.

~jlrrnn. $
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La séance est suspenlue à ]f) h 15;
elle est !'eprise li 17heu. 'es.

lA séance est levée à 17h 5.

Le projet de résolution 1 est adopté [résolution 2928
(XXVII)].

45. le PR.C:~f)ENT : J'ai eté infOlmtS que des consul- .
tations sont encore en col'!'~ e;n ce qui <:oncerne le point 23
de l'ordre du leur. "Adrcission de nouveaux Membres à
l'Organisation des Natiuns Unies". J'ai été prié par certaines
d~légatinns directement intéressées de remettr~ l'examen de
ce p~int à une èate ultérieure. J'ai accédé à cette demande.

43. Le PRESIDENT : Le projet ..de résolution II est
intitulé "Conférence des Nations Unies sur la prescription
en matière de vente internationaic d'objets mobiliers
corporels". Le rapport de°la Cinquième Com:nission sur les
incidences administratives et fmancières de C{' projet de
résolution fait l'objet du document A/8910. J'invite
l'As..~emblée ~émSrale à se prononcer sur le projet de
résolution II.

Par 112 voix contre une, avec 5 abstentions, le projet de
résçlution Il es! tUiopté [rêsolution 2929 (XXVII)].

44. Le PRESIDE~T ~ On rnoa dew.:mdé à~ cdr.ider une
brè'le suspension· de sOnnee avant de '~as:ser à l'exllmen du ,
point 23 de l~ordre du jour. Sije n'entlmds pas dSobjectioD3,
il en sera ainsi dé~iâé.

6

j
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42. Le projet de résolution 1, intitulé "Rappolt de la
Co,mmission des Nations Unies pour le droit commercial
ÏIil'temational", ayan.t été adopté à l'unanimité à la Sixième
Commission, puis-je considérer que l'Assemblée générale
souhaite raire de m6me ?

'f'. :"

...

Printed at U.N. Geneva'

41. L'Assemblée va se prononcer maintenant sur les
projets de résolution dont la Sixième Commission recom
mande l'adoption au paragraphe 48 de ce rapport.

\

premier des deux projets de résolution qui viennent d'être
adoptés, parce que ce projet de _.résolütion ne répond pas
entièrement à l'urg~nce du problème, à savoir le beS'.oin de
protéger les agents di[ tOlP..atiques et autres pen~nnes.

Cependant, ma délégatiop a l'intention de coopérer à la
préparatioR fmale du projet d'articles, lorsque cette ques
iiOR sera examinée à la vingt-huitième session de l'Assem
bléegénérale.

39. M. NDAGIJIMANA (Rwanda) : La délégation rwan
daise s'est abstenue lors du vote sur.Ie projet de résolution 1
relatif au rapport de la Commission du droit international
parce qu'elle a jugé urgente la questil)n de la protection des
diplomates et des autres perSOJUk,J ayant droit à une
protection internationale. Le Rwanda aurait donc, '\ouhaité
qu'une conférence de plénipotentiaires soit convoquée le
plus tôt possible. De toute façon, le Rwanda déploiera tous
les efforts nécessaires pour que la Sixième Commission
mène à benne fm la résolution: "importante qui vient d~~tre

adoptée.

40. Le PRESIDENT: Nous anons passer au rapport de la
Sixième Commission [A/8896] sur le point 86 (le l'ordre du
jour•.

l
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